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Salle du Rocher 

3 rue du Rocher 

21160 Marsannay la Côte 
 
 

Licence 2025 obligatoire.  
Tenue conforme au règlement. 

 

Deux départs : Rythme AB/CD 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tir sur blason règlementaire : chaque archer classique ou arc nu indiquera  

lors de son inscription s’il souhaite tirer sur trispot. Sans indication, il tirera sur blason unique. 

1 cible en mousse réservée aux arcs droits (4 places chaque jour jusqu’au 24 décembre). 

 

Arbitres : Valérie GRUT-HACHET, arbitre responsable, Benjamin BAPT (sam), Agnès COUTURIER (dim) 

 

Prix unique –  10 € - un cadeau sera remis à chaque participant 

 5 €  -  pour le spécial DEBUTANTS 

 

Buvette : boissons chaudes et froides, sandwichs, friandises…  

 
Renseignements : archerspataras@gmail.com  (06.80.38.57.63 en cas d’urgence)  

 

Inscriptions à adresser avant le 31 décembre 2024 (24 décembre pour les 

débutants et les arcs droits).  

Sur l’évènement du calendrier sur le site ou par le lien suivant cliquez ici     

 

Prévoir des vêtements chauds 
 

 

Départ 1  

Samedi 

Départ 2 

Dimanche 

Ouverture du greffe 13h00 13h00 

Début de l’entraînement - 3 volées 13h30 13h30 

Début des tirs  à l’issue de l’entraînement 

Le club des Archers Pataras 
vous invite les 4 et 5 Janvier 2025 

à son concours sélectif de Tir en Salle 

SPECIAL DEBUTANTS le samedi, inscriptions prioritaires 

Coordonnées GPS : 

Latitude : N47°16’16’’ 

Longitude : E4°59’32’’ 

Tir à 18m 

https://archerspataras.sportsregions.fr/
mailto:archerspataras@gmail.com
https://archerspataras.sportsregions.fr/evenements/2025/01/04/concours-tir-en-salle--debutants-2117860
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Distances et Blasons Spécial Débutants : 
 
Selon son niveau, l’archer pourra se surclasser dans n’importe quelle catégorie (à préciser lors 
de l’inscription). 
Les inscriptions pour le spécial débutant sont prioritaires pour la journée du samedi jusqu’à la date 
indiquée.  
Pour la journée du dimanche, les places seront attribuées par ordre de réception. 
 

CATEGORIE 
 

AGES 
 

Arc Classique 
 

Arc Nu 
 

Arc à Poulies 
 

1 

U11 et U13 
(1ère année) 

 

10 m – Blason 122cm 10 m – Blason 122cm  

2 
U11 et U13 

 
10 m – Blason 80cm 

 

10 m – Blason 80cm 
 

 

3 

U11 à U15 
POULIES 

 

  15 m – Blason 80cm 

4 
U15 – U18 

 
15 m – Blason 80cm   

5 

U18 à S3 
(1ère année) 

 

15 m – Blason 80cm   

6 
U15 à S3 

 
 15 m – Blason 80cm  

7 

U21 à S3 
CLASSIQUE 

 

18 m -Blason 60cm   

8 
U18 à S3 
POULIES 

  
18 m – Blason ou 

trispot 60cm 
 

Le SPECIAL DEBUTANTS est réservé aux archers n’ayant pas encore participé aux compétitions officielles 
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